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22.10.2015 A8-0298/38 

Amendement  38 

Liadh Ní Riada, Younous Omarjee, Miguel Urbán Crespo, Marina Albiol Guzmán, 

Javier Couso Permuy, Stefan Eck, Luke Ming Flanagan, Tania González Peñas, Stelios 

Kouloglou, Kostadinka Kuneva, Paloma López Bermejo, Marisa Matias, Martina 

Michels, Miloslav Ransdorf, Sofia Sakorafa, Lola Sánchez Caldentey, Estefanía Torres 

Martínez, Ángela Vallina, Marie-Christine Vergiat 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0298/2015 

José Manuel Fernandes, Gérard Deprez 

Budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2016 - toutes sections 

11706/2015 – C8-0274/2015 – 2015/2132(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 16 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 16 ter. rappelle que le mécanisme de 

garantie de prêts aux étudiants devrait 

être mis en œuvre à des conditions 

favorables pour les étudiants, quel que 

soit leur milieu social, et que cet outil 

supplémentaire innovant destiné à 

permettre la mobilité à des fins 

d'éducation et de formation ne devrait se 

substituer à aucun système actuel de 

bourses ou de prêts destinés à soutenir la 

mobilité des étudiants qui sont 

actuellement en place au niveau local, 

national ou de l'Union, ni empêcher le 

développement de futurs systèmes de ce 

type; 

Or. en 
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22.10.2015 A8-0298/39 

Amendement  39 

João Ferreira, Inês Cristina Zuber, Miguel Viegas, Marina Albiol Guzmán, Javier 

Couso Permuy, Stefan Eck, Luke Ming Flanagan, Tania González Peñas, Stelios 

Kouloglou, Kostadinka Kuneva, Paloma López Bermejo, Miloslav Ransdorf, Sofia 

Sakorafa, Lola Sánchez Caldentey, Lidia Senra Rodríguez, Estefanía Torres Martínez, 

Miguel Urbán Crespo, Ángela Vallina, Marie-Christine Vergiat 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0298/2015 

José Manuel Fernandes, Gérard Deprez 

Budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2016 - toutes sections 

11706/2015 – C8-0274/2015 – 2015/2132(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 16 quinquies (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 16 quinquies. souligne qu'il est essentiel 

d'adopter une stratégie européenne 

d'investissement cohérente sous la forme 

d'un "programme d'investissement de 

l'Union européenne pour le 

développement durable et l'emploi" 

représentant au moins 2 % du PIB de 

l'Union par an pendant 10 ans, lequel 

devrait compléter les actions similaires 

des États membres en matière 

d'investissement public; fait remarquer 

qu'un tel programme d'investissement 

s'autofinancerait partiellement grâce à 

une plus forte croissance du PIB et à la 

hausse des recettes fiscales; prie la 

Commission et le Conseil d'inclure les 

ressources financières supplémentaires 

requises dans leur proposition de 

budget 2016; 

Or. en 
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22.10.2015 A8-0298/40 

Amendement  40 

Liadh Ní Riada, Younous Omarjee, Miguel Urbán Crespo, Stefan Eck, Luke Ming 

Flanagan, Tania González Peñas, Stelios Kouloglou, Kostadinka Kuneva, Marisa 

Matias, Martina Michels, Lola Sánchez Caldentey, Estefanía Torres Martínez 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0298/2015 

José Manuel Fernandes, Gérard Deprez 

Budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2016 - toutes sections 

11706/2015 – C8-0274/2015 – 2015/2132(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 20 

 

Proposition de résolution Amendement 

20. confirme son soutien au 

programme ITER et s'engage à lui assurer 

un financement approprié; se dit 

néanmoins préoccupé par les retards et les 

coûts supplémentaires éventuels de ce 

programme ainsi que par les répercussions 

qui pourraient en découler pour le budget 

de l'Union; regrette par conséquent qu'il 

n'ait pas été possible d'évaluer le niveau 

des crédits d'ITER pour 2016 en fonction 

du calendrier et de l'échéancier de 

paiement actualisés, qui ne seront présentés 

au conseil ITER qu'en novembre 2015; 

espère néanmoins que cet échéancier révisé 

apportera des preuves suffisantes que les 

recommandations du Parlement figurant 

dans la résolution de décharge 

correspondante pour 2013
1
 ont été dûment 

prises en compte et que la solidité 

financière comme l'efficacité des dépenses 

seront garanties; compte évoquer la 

question dans le cadre de la conciliation 

budgétaire 2016; insiste en outre sur la 

nécessité d'une transparence complète de 

l'utilisation des contributions de Fusion for 

Energy au programme ITER; demande un 

mécanisme comptable propre à donner une 

image précise du montant des moyens 

financiers accordés au projet international 

20. prend acte du soutien au 

programme ITER et de l'engagement pris 

en vue de lui assurer un financement 

approprié; se dit néanmoins préoccupé par 

les retards et les coûts supplémentaires 

éventuels de ce programme ainsi que par 

les répercussions qui pourraient en 

découler pour le budget de l'Union; regrette 

dès lors vivement qu'il n'ait pas été 

possible d'évaluer le niveau des crédits 

d'ITER pour 2016 en fonction du 

calendrier et de l'échéancier de paiement 

actualisés, qui ne seront présentés au 

conseil ITER qu'en novembre 2015; espère 

néanmoins que cet échéancier révisé 

apportera des preuves suffisantes que les 

recommandations du Parlement figurant 

dans la résolution de décharge 

correspondante pour 2013
1
 ont été dûment 

prises en compte et que la solidité 

financière comme l'efficacité des dépenses 

seront garanties; compte évoquer la 

question dans le cadre de la conciliation 

budgétaire 2016; compte évoquer la 

question dans le cadre de la conciliation 

budgétaire 2016; insiste en outre sur la 

nécessité d'une transparence complète de 

l'utilisation des contributions de Fusion for 

Energy au programme ITER; demande un 
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et à permettre d'évaluer la bonne utilisation 

de ces moyens; 

mécanisme comptable propre à donner une 

image précise du montant des moyens 

financiers accordés au projet international 

et à permettre d'évaluer la bonne utilisation 

de ces moyens; 

__________ 

1
 Résolution du Parlement européen du 

29 avril 2015 contenant les observations 

qui font partie intégrante de la décision 

concernant la décharge sur l'exécution du 

budget de l'entreprise commune pour ITER 

et le développement de l'énergie de fusion 

pour l'exercice 2013 (textes adoptés de 

cette date, P8_TA(2015)0168). 

__________ 

1
 Résolution du Parlement européen du 

29 avril 2015 contenant les observations 

qui font partie intégrante de la décision 

concernant la décharge sur l'exécution du 

budget de l'entreprise commune pour ITER 

et le développement de l'énergie de fusion 

pour l'exercice 2013 (textes adoptés de 

cette date, P8_TA(2015)0168). 

Or. en 
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22.10.2015 A8-0298/41 

Amendement  41 

Neoklis Sylikiotis, Takis Hadjigeorgiou, João Ferreira, Inês Cristina Zuber, Miguel 

Viegas, Marina Albiol Guzmán, Javier Couso Permuy, Stefan Eck, Luke Ming 

Flanagan, Tania González Peñas, Paloma López Bermejo, Curzio Maltese, Marisa 

Matias, Martina Michels, Younous Omarjee, Miloslav Ransdorf, Sofia Sakorafa, Lola 

Sánchez Caldentey, Lidia Senra Rodríguez, Barbara Spinelli, Estefanía Torres 

Martínez, Miguel Urbán Crespo, Ángela Vallina, Marie-Christine Vergiat 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0298/2015 

José Manuel Fernandes, Gérard Deprez 

Budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2016 - toutes sections 

11706/2015 – C8-0274/2015 – 2015/2132(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 23 bis. souligne que les taux de chômage 

sont extrêmement élevés, en particulier le 

chômage de longue durée et celui des 

jeunes; demande instamment au Conseil 

de prendre les mesures budgétaires qui 

s'imposent pour lutter de façon durable 

contre le chômage, ce qui consiste à 

promouvoir des emplois viables et décents 

ainsi que les droits sociaux des 

travailleurs; 

Or. en 
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22.10.2015 A8-0298/42 

Amendement  42 

Liadh Ní Riada, Younous Omarjee, Miguel Urbán Crespo, Luke Ming Flanagan, Tania 

González Peñas, Stelios Kouloglou, Kostadinka Kuneva, Marisa Matias, Martina 

Michels, Miloslav Ransdorf, Lola Sánchez Caldentey, Estefanía Torres Martínez, 

Marie-Christine Vergiat 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0298/2015 

José Manuel Fernandes, Gérard Deprez 

Budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2016 - toutes sections 

11706/2015 – C8-0274/2015 – 2015/2132(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 23 ter. souligne que les instruments tels 

que le FSE, le FEDER, le Fonds de 

cohésion et l'initiative pour l'emploi des 

jeunes sont essentiels pour favoriser la 

création d'emplois durables et de qualité, 

garantir les investissements dans des 

politiques sociales et de cohésion ciblées, 

favoriser la convergence et réduire l'écart 

de développement, tout en atténuant les 

disparités économiques et sociales à 

l'échelon local, régional et national; 

rappelle qu'il est nécessaire d'intensifier 

la lutte contre la pauvreté, le chômage, 

l'exclusion sociale et les inégalités de 

revenus grâce à des instruments tels que 

le Fonds européen d'aide aux plus 

démunis et les programmes en faveur de 

la consommation de fruits et de lait dans 

les établissements scolaires; insiste, dès 

lors, sur la nécessité de relever les crédits 

de paiement proposés pour atteindre le 

minimum indispensable afin de répondre 

aux besoins de cette sous-rubrique; 

Or. en 
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22.10.2015 A8-0298/43 

Amendement  43 

João Ferreira, Inês Cristina Zuber, Miguel Viegas, Marina Albiol Guzmán, Javier 

Couso Permuy, Luke Ming Flanagan, Tania González Peñas, Anja Hazekamp, Paloma 

López Bermejo, Miloslav Ransdorf, Lola Sánchez Caldentey, Lidia Senra Rodríguez, 

Estefanía Torres Martínez, Miguel Urbán Crespo, Ángela Vallina 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0298/2015 

José Manuel Fernandes, Gérard Deprez 

Budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2016 - toutes sections 

11706/2015 – C8-0274/2015 – 2015/2132(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 quater (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 23 quater. réclame l'élaboration de 

programmes de soutien aux États 

membres qui souhaitent négocier leur 

sortie de la zone euro parce qu'ils 

estiment que leur participation à l'euro est 

devenue intenable et insupportable; 

estime que de tels programmes doivent 

offrir une compensation appropriée pour 

les dégâts sociaux et économiques 

provoqués par la participation à la 

monnaie unique; 

Or. en 
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22.10.2015 A8-0298/44 

Amendement  44 

Liadh Ní Riada, Younous Omarjee, Miguel Urbán Crespo, Marina Albiol Guzmán, 

Javier Couso Permuy, Stefan Eck, Tania González Peñas, Paloma López Bermejo, 

Curzio Maltese, Marisa Matias, Martina Michels, Sofia Sakorafa, Lola Sánchez 

Caldentey, Lidia Senra Rodríguez, Barbara Spinelli, Estefanía Torres Martínez, Ángela 

Vallina, Marie-Christine Vergiat 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0298/2015 

José Manuel Fernandes, Gérard Deprez 

Budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2016 - toutes sections 

11706/2015 – C8-0274/2015 – 2015/2132(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 24 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 24 bis. exprime sa désapprobation de 

l'institutionnalisation des principes de la 

conditionnalité macroéconomique et de la 

réserve de performance ainsi que du lien 

entre, d'une part, la politique de cohésion 

et les Fonds structurels et, d'autre part, le 

pacte de stabilité et de croissance, le 

paquet législatif sur la gouvernance 

économique et tout accord économique 

des États membres; souligne que leurs 

prémisses sont incontestablement 

différentes et leurs objectifs 

diamétralement opposés; insiste sur le fait 

que l'objectif de la politique de cohésion 

ne devrait pas consister à imposer des 

conditions macroéconomiques et 

financières strictes rendant nécessaires 

des mesures d'austérité, ni à pénaliser les 

États membres et les régions; insiste sur le 

fait que la politique de cohésion vise à 

assurer une croissance équilibrée et à 

éliminer les inégalités en vue de parvenir 

à une véritable convergence; indique que 

les flux de financement en faveur des 

régions européennes ne sauraient être 

suspendus pour la seule raison que les 

États membres ne remplissent pas 
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certaines conditions macroéconomiques et 

que la suspension des financements pour 

les États membres confrontés à des 

difficultés ne ferait qu'aggraver leur 

situation; 

Or. en 
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22.10.2015 A8-0298/45 

Amendement  45 

João Ferreira, Inês Cristina Zuber, Miguel Viegas, Marina Albiol Guzmán, Javier 

Couso Permuy, Stefan Eck, Tania González Peñas, Paloma López Bermejo, Lola 

Sánchez Caldentey, Lidia Senra Rodríguez, Estefanía Torres Martínez, Miguel Urbán 

Crespo, Ángela Vallina, Marie-Christine Vergiat 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0298/2015 

José Manuel Fernandes, Gérard Deprez 

Budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2016 - toutes sections 

11706/2015 – C8-0274/2015 – 2015/2132(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 24 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 24 ter. demande l'élaboration de plans 

d'urgence destinés à soutenir les 

économies des pays dans lesquels la troïka 

est intervenue, qui prévoient des 

ressources financières ainsi que les 

nécessaires exceptions au fonctionnement 

du marché unique et des politiques 

communes; 

Or. en 
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22.10.2015 A8-0298/46 

Amendement  46 

Neoklis Sylikiotis, Takis Hadjigeorgiou, João Ferreira, Inês Cristina Zuber, Miguel 

Viegas, Marina Albiol Guzmán, Javier Couso Permuy, Stefan Eck, Tania González 

Peñas, Stelios Kouloglou, Kostadinka Kuneva, Paloma López Bermejo, Curzio Maltese, 

Marisa Matias, Martina Michels, Younous Omarjee, Miloslav Ransdorf, Sofia Sakorafa, 

Lola Sánchez Caldentey, Lidia Senra Rodríguez, Barbara Spinelli, Estefanía Torres 

Martínez, Miguel Urbán Crespo, Ángela Vallina, Marie-Christine Vergiat 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0298/2015 

José Manuel Fernandes, Gérard Deprez 

Budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2016 - toutes sections 

11706/2015 – C8-0274/2015 – 2015/2132(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 25 bis. souligne qu'il y a lieu de substituer 

aux mesures d'austérité des 

investissements publics et des mesures 

destinées à la promotion de PME 

durables, qui pourront offrir des emplois 

décents, sûrs et protégés par des 

conventions collectives et garantir le droit 

de négociation collective; 

Or. en 
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22.10.2015 A8-0298/47 

Amendement  47 

João Ferreira, Inês Cristina Zuber, Miguel Viegas, Marina Albiol Guzmán, Javier 

Couso Permuy, Stefan Eck, Tania González Peñas, Paloma López Bermejo, Marisa 

Matias, Miloslav Ransdorf, Lola Sánchez Caldentey, Lidia Senra Rodríguez, Estefanía 

Torres Martínez, Miguel Urbán Crespo, Ángela Vallina, Marie-Christine Vergiat, 

Younous Omarjee 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A8-0298/2015 

José Manuel Fernandes, Gérard Deprez 

Budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2016 - toutes sections 

11706/2015 – C8-0274/2015 – 2015/2132(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 quater (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 25 quater. estime qu'il faut rompre avec 

les politiques actuelles de l'Union si l'on 

veut apporter une solution viable aux 

problèmes de la croissance économique 

durable, du chômage, de la pauvreté, de 

l'exclusion sociale et des inégalités (de 

revenu); souligne qu'il faut mettre en 

place une nouvelle stratégie pour un 

changement de cap en Europe, un 

nouveau modèle visant le plein emploi, 

des emplois décents, un revenu décent, la 

cohésion économique et sociale et une 

protection sociale universelle afin de 

garantir le niveau de vie le plus élevé, ce 

modèle devant tenir compte des besoins de 

développement de tous les États membres, 

notamment de ceux qui sont moins 

développés, encourager une convergence 

réelle et contribuer à réduire l'écart de 

développement entre les États membres 

ainsi que les disparités économiques, 

sociales et régionales actuelles; 

Or. en 
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